
Transmission  :  les
abattements  fiscaux  sont-ils
amenés à évoluer ?
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Un parlementaire a interrogé les pouvoirs publics sur le fait
de savoir s’il était prévu, compte tenu de l’inflation cumulée
d’environ 20 % depuis 2013, de rehausser les montants des
abattements prévus pour les transmissions de patrimoine entre
particuliers.

Déclaration  de  succession  :
un dépôt étendu à un an ?
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Mésentente  entre  héritiers,  lenteurs  administratives,
testament  complexe…  des  circonstances  qui  ralentissent  le
dépôt  d’une  déclaration  de  succession.  Afin  de  ne  pas
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pénaliser les héritiers, les donataires et les légataires, un
groupe de députés propose de faire passer le délai de dépôt de
la déclaration de 6 mois à 1 an.

Retraite  :  certains  ex-
libéraux ont oublié de faire
valoir leurs droits
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La Cipav, la principale caisse de retraite des professions
libérales, lance une grande campagne de communication auprès
des assurés qui ont oublié de demander la liquidation de leurs
droits à la retraite.

Votre  (future)  retraite
dépasse-t-elle  la  pension
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moyenne en France ?
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Selon  un  rapport  récent  du  Conseil  d’orientation  des
retraites, le montant moyen d’une pension de retraite en 2023
s’élevait à 2 000 € brut par mois pour une carrière complète.
Une moyenne qui cache de fortes disparités selon les régimes
d’affiliation des assurés.

Bénéficiez  d’une  exonération
d’impôt en cas de vente de
votre résidence secondaire
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Les propriétaires qui vendent, pour la première fois, leur
résidence secondaire pour acheter leur résidence principale
dans les deux ans suivant la vente peuvent être exonérés de
l’impôt sur la plus-value. Des conditions strictes doivent
toutefois être respectées.
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Sécurité  renforcée  pour
l’espace particulier du site
impots.gouv.fr
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Afin  de  mieux  protéger  les  données  personnelles  des
contribuables,  une  double  authentification  est  désormais
nécessaire lorsqu’ils se connectent à leur espace particulier
du site impots.gouv.fr.

Pensez à vérifier votre avis
d’impôt sur le revenu 2025 !
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Vous avez déclaré vos revenus perçus en 2024 au plus tard au
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début du mois de juin dernier, pour la grande majorité d’entre
vous sur votre compte sécurisé du site impots.gouv.fr. Vous
allez donc recevoir votre avis d’imposition 2025 au cours de
l’été. Voici les réponses aux principales questions que vous
vous posez peut-être en la matière.

Épargne  des  mineurs  :  une
banque  condamnée  pour
manquement  à  son  devoir  de
vigilance
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Un établissement bancaire a été condamné pour avoir permis à
un père de disposer des économies de ses enfants mineurs sans
l’autorisation de la mère.

Le futur statut du bailleur
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privé se dévoile
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Un rapport parlementaire formule plusieurs propositions pour
redynamiser  le  marché  du  logement.  Bonus  d’amortissement,
augmentation  du  plafond  d’imputation  du  déficit  foncier,
raccourcissement de la durée de détention pour l’exonération
des plus-values font partie des mesures envisagées.

Succession  entre  frères  et
sœurs  :  l’exonération
s’applique-t-elle  en  cas  de
Pacs ?
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L’exonération de droits de succession entre frères et sœurs,
qui  est  subordonnée  au  respect  d’une  condition  d’âge,  de
célibat et de cohabitation avec le défunt pendant les 5 années
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ayant précédé le décès, ne s’applique pas à celui ou celle qui
est pacsé.


